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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  
 

SEISME DU 11/11/2019 : LE DÉPARTEMENT DÉBLOQUE 1 MILLION D’EUROS POUR 
VENIR EN APPUI AUX HABITANTS ET AUX COMMUNES SINISTRÉS 
 

12 novembre 2019 

 
 
Fortement impacté par le séisme du 11/11/209, le secteur du Teil en Ardèche est aujourd’hui au 
centre des préoccupations du Département et de son président Laurent Ughetto.  
Dès hier, il était sur place pour soutenir les élus du Teil et des communes périphériques et 
constater les dégâts sur les bâtiments publics que le Département gère sur ce secteur : collège, 
centre médicosocial, centre des routes, notamment. De retour sur place ce matin, il a annoncé 
que le Département dégagerait 1 million d’euros pour accompagner les communes dans leurs 
travaux de reconstruction. 
 

Ce matin dès 7 h 30, une équipe pluridisciplinaire du Département - routes, bâtiments, social – était sur 

place aux côtés de la commune du Teil pour d’une part valider les possibilités de réouverture des 

bâtiments publics départementaux, d’autre part appuyer la commune dans l’accueil des sinistrés et 

accompagner les techniciens en charge de l’évaluation des dégâts.  

L’enjeu est de valider que le collège peut être rouvert sans risque et accueillir les enfants qui ainsi ne 

seront plus livrés à eux-mêmes, puisque certains n’ont pour l’heure plus de domicile « en état ».   

Il en est de même pour le Centre médico-social qui accompagne les personnes en difficultés et dont 

le bon fonctionnement sur cet épisode sera indispensable.  

 

Les équipes départementales ont aussi inspecté routes et ponts du réseau départemental sans 
relever « à chaud » de désordres dans la structure des ouvrages ni dans celle des chaussées. 

 

Laurent Ughetto a annoncé que « le Département va dégager 1 million d’euros sur son budget pour 

accompagner la commune du Teil et les commues périphériques qui ont subi des dommages. Ce séisme 

est un coup dur pour l’Ardèche et notre collectivité se doit d’être au plus près de tous ceux qui en 

subissent les conséquences. Les procédures de droit commun vont être activées, mais nous savons 

bien qu’il faudra aussi trouver des solutions rapides qui nécessiteront que la solidarité 

départementale soit activée. J’ai demandé à l’ensemble de mes services de se tenir à disposition des 

communes, des habitants, des entreprises. Nous avons une capacité d’ingénierie que nous allons 

mobiliser pour accompagner chacun. Je suis abasourdi par ce qui vient de se passer mais je suis 

convaincu qu’une fois encore la solidarité des Ardéchois.es sera au rendez-vous, comme pour 

chaque coup dur. C’est cette même solidarité « ardéchoise » que le Département va mettre en œuvre au 

profit des habitants et des collectivités impactées. Ensemble nous devrions surmonter cet épisode. 

D’ores et déjà je tiens à saluer et remercier les services de sécurité, de secours, les forces de l’ordre 

et les associations qui se sont fortement mobilisés et qui travaillent d’arrache-pied pour rassurer, 

sécuriser et évaluer l’impact de ce séisme sur le quotidien et les biens des habitants et je leur transmets 

les messages de soutien reçus des autres Départements par la voix de leurs présidents.» 

 


